
Gestion des primes communales

Administration communale – gestion des primes communales 
Avenue des Casernes 31/1  
1040 Etterbeek       

  02 627 24 54 
  primes.premies@etterbeek.brussels 

N°: Bte:

1040 Etterbeek

Adresse 

Rue: 

Tél. :

Bte :     

E-mail:

La prime doit être versée sur le compte ouvert au nom de : 

N° compte IBAN :

Le cas échéant, désignation de la personne morale de droit privé : 

Renseignements relatifs au bâtiment concerné 

N° : 

• Copie du(des) devis relatif(s) aux travaux à exécuter en vue de l’installation de l’accès séparé et de 
l’aménagement du ou des logement(s) dans l’immeuble).

A joindre au présent document 

Code postal : Commune :

m². 

Prénom :  

Prénom :  Nom : 

Nom : 

Le cas échéant, nom et prénom du conjoint ou de la personne cohabitant maritalement (ou du mandataire, si le demandeur 
est une personne morale de droit privé) :

Coordonnées du demandeur 

Rue : 

Surface modifiée à l’étage commercial :

Formulaire de demande de prime à l’installation 
d’un accès séparé pour le(s) logement(s) situé(s) 

au-dessus des commerces



Avenue des Casernes 31/1  
1040 Etterbeek       

Les données vous concernant sont traitées par la commune d’Etterbeek afin de répondre à votre demande de prime. La commune est tenue 
de conserver votre dossier jusqu’au délai légal d’utilité administrative.  

Aucune donnée n'est partagée avec des tiers. Vous pouvez exercer vos droits d’accès et de rectification de vos données en envoyant 
un mail à primes.premies@etterbeek.brussels ou par courrier à l'Administration communale d’Etterbeek – gestion des primes.  

Pour toute autre question, concernant vos données personnelles, vous pouvez contacter notre déléguée à la protection des données : 
dpo@etterbeek.brussels 

Gestion des primes communales

Je m’engage à destiner les étages rendus accessibles à des fins de logement, et à les 
occuper ou à les mettre en location et, en cas de location, à faire enregistrer le bail de location 
auprès de l’Administration fédérale.

Je déclare avoir pris connaissance et accepter les termes du règlement relatif à la prime 
communale pour la modification d'une façade commerciale à front de la voirie publique en vue de 
l'installation d'un accès séparé à un ou plusieurs logements au-dessus de cette façade 
commerciale, adoptée par le Conseil Communal du 25 mars 2013 et déclare toutes les données 
fournies dans le présent formulaire sincères et véritables.

A renvoyer au plus tard la veille des travaux à 
l'attention du Service des Primes :

• Par mail à primes.premies@etterbeek.brussels
• Par dépôt à l’accueil de l’administration communale
• Par courrier postal à l’administration communale :

Avenue des Casernes 31/1 1040 Etterbeek

Pour toute question concernant la prime 
et l’élaboration de votre dossier :

Service Aménagement du Territoire
02/627.27.62 

urbanisme@etterbeek.brussels

Administration communale – gestion des primes communales 
  02 627 24 54 
  primes.premies@etterbeek.brussels 
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